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2. Les autorités concernées ménageront au recourant et aux importateurs
et exportateurs connus comme étant concernés, ainsi qu'aux gouvernements
des pays exportateurs, la possibilité de prendre connaissance de tous les
renseignements pertinents pour la présentation de leurs dossiers, qui ne
seraient pas confidentiels aux termes du paragraphe 3 ci-après et que les-
dites autorités utilisent dans une enquête antidumping; elles leur ménageront
également la possibilité de préparer leur argumentation sur la base de ces
renseignements.

3. Tous les renseignements qui seraient de nature confidentielle (par
exemple, parce que leur divulgation avantagerait de façon notable un
concurrent ou causerait un tort notable à l'informateur ou à la personne
de qui l'informateur tient ces renseignements), ou qui seraient fournis à
titre confidentiel par des parties à une enquête antidumping, seront, sur
exposé des raisons, traités comme tels par les autorités chargées de l'enquête.
Ces renseignements ne seront pas divulgués sans l'autorisation expresse de
la partie qui les aura fournis.' 0 Il pourra être demandé aux parties qui
auront fourni des renseignements confidentiels d'en donner un résumé
non confidentiel. Dans le cas où lesdites parties indiqueraient que ces ren-
seignements ne sont pas susceptibles d'être résumés, les raisons pour les-
quelles un résumé ne peut être fourni devront être exposées.

4. Toutefois, si les autorités concernées estiment qu'une demande de
traitement confidentiel n'est pas justifiée, et si celui qui a fourni les ren-
seignements ne veut ni les rendre publics ni en autoriser la divulgation
en termes généraux ou sous forme de résumé, elles auront la faculté de ne
pas tenir compte des renseignements en question, sauf s'il peut leur être
démontré de manière convaincante, de sources appropriées, que les rensei-
gnements sont exacts."

5. Pour vérifier les renseignements fournis ou pour les compléter, les
autorités pourront, au besoin, procéder à des enquêtes dans d'autres pays,
a la condition qu'elles obtiennent l'accord des entreprises concernées et
qu'elles en avisent officiellement les représentants du gouvernement du pays
en question, et sous réserve que celui-ci n'y fasse pas opposition.

6. Lorsque les autorités compétentes seront convaincues que les éléments
de preuve sont suffisants pour justifier l'ouverture d'une enquête antidum-
Ping conformément aux dispositions de l'article 5, la ou les Parties dont les
Produits feront l'objet de l'enquête et les exportateurs et importateurs connus

1 Les Parties ont connaissance du fait que, sur le territoire de certaines Parties,
Une divulgation pourrait être requise par ordonnance conservatoire étroitement libellée.

I1 Les Parties sont convenues que les demandes de traitement confidentiel ne devraient
Pas être rejetées de façon arbitraire.


